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MONSIEUR ANDRE LABORIE 
2 RUE DE LA FORGE 
31650 SAINT ORENS 

LE PREMIER PRÉSIDENT 

Toulouse, le 18 juin 2021 

OBIET : Votre courrier en date du 31 mai 2021 

N/REF : B.53 - Dossiers RG 20/1709 et 20/1710 

Monsieur LABORIE 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre courrier en date du 31 mai 2021. 

Je vous informe que : 

Le dossier concernant l'appel que vous avez interjeté à rencontre du jugement rendu le 
2 décembre 2020 portant le n° de parquet 19351000359 est enregistré au greffe de la cour d'appel 
sous le numéro 20/1709 ; 

Le dossier concernant l'appel que vous avez interjeté à ('encontre du jugement rendu le 
2 décembre 2020 portant le n° de parquet 19130000034 est enregistré au greffe de la cour d'appel 
sous le numéro 20/1710. 

Ces deux dossiers sont actuellement en cours devant la chambre des appels correctionnels. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur LABORIE, l'expression de ma parfaite considération. 

COUR D'APPEL 
10, Place du Salin 
B P 7008 
31068 TOULOUSE CEDEX 7 
Téléphone : 05.61.33.72.47 
Télécopie: 05.61.33.75.29 

Le premier président, 

Jacques BOULARD 
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C O U R D ' A P P E L D E T O U L Ô ^ r / 
10 Place du Salin - B.P. 7008 - 31068 - TOULOUSE CEDEX 7 ^/q. 

"Cabinet du Président de la 3e Chambre des appels correctionnels 
^ - % 

O R D O N N A N C E 
-y-

N° 102 /2021 

Nous, Jean-Yves Martorano, président de la chambre des appels correctionnels de la Cour 
d'appel de Toulouse, 

Vu le jugement n° 4515/20 rendu par le tribunal correctionnel de Toulouse le 02 
décembre 2020 qui, sur citation directe de Monsieur Laborie André, partie civile, à l'encontre 
de la SCP d'avocats Mercie-Frances, a fait droit à l'exception soulevée par le prévenus et déclaré 
en conséquence nulle, pour défaut d'articulation ou articulation insuffisante des faits imputés, 
ladite citation directe délivrée par Monsieur Laborie. 

Vu l'appel principal interjeté à l'encontre de ce jugement, le 07 décembre 2020 par 
Monsieur Laborie André, et la requête déposée le même jour tendant, en application des articles 
507 et 508 du code de procédure pénale, à l'examen immédiat de cet appel avec fixation à bref 
délai. 

Vu la transmission du dossier qui nous a été faite par le procureur général près la Cour 
d'appel de Toulouse, le 18 janvier 2021 avec réquisitions tendant à déclarer la requête sans objet. 

D É C I S I O N 

Vu les 507 et 508 du code de procédure pénale, dont il convient de rappeler la teneur du premier: 
Article 507 
Lorsque le tribunal statue par jugement distinct du jugement sur le fond, l'appel est immédiatement 
recevable si ce jugement met fin à la procédure. 
Dans le cas contraire et jusqu'à l'expiration des délais d'appel, lejugement n'est pas exécutoire et le tribunal 
ne peut statuer au fond. 
Si appel n'a pas été inteijeté ou si, avant l'expiration du délai d'appel, la partie appelante n'a pas déposé au 
greffe la requête prévue à l'alinéa suivant, lejugement est exécutoire et le tribunal statue au fond. 
La partie appelante peut déposer au greffe, avant l'expiration des délais d'appel, une requête adressée au 
président de la chambre des appels correctionnels et tendant à faire déclarer l'appel immédiatement 
recevable. 

En l'espèce, lejugement du 02 décembre 2020 a mis fin à la procédure de première instance 
en sorte que la requête présentée par Monsieur Laborie est sans objet, puisque, de plein droit, 
son appel est immédiatement recevable. ( cf : Cour de cassation 12 juin 1968 67-92.268 : 

« saisis d'une poursuite en citation directe exercée par le procureur de la republique (...), les premiersjuges 
ont déclaré irregidieres les citations délivrées aux prévenues et renvoyé le miriistere public à se pourvoir 
ainsi qu'il appartiendra; 
une telle décision qui dessaisissait le tribunal de la poursuite avait mis fin à la procédure ; 
par suite, l'appel du ministere public était immédiatement recevable, aux termes de l'article 507 du code 
de procédure pénale, ainsi que l'a justement déclaré l'arrêt attaqué). 



La recevabilité formelle de cet appel et ses mérites seront donc jugés par la cour, - qui est de 
plein droit saisie par l'appel du 07 décembre 2020 -, au moment où l'affaire sera appelée en 
fonction du tour de rôle applicable. 

» PAR CES MOTIFS 

Constatons que lejugement du n° 4515/20 rendu par le tribunal correctionnel de Toulouse le 02 
décembre 2020 a mis fin à la procédure de première instance. 

Déclarons sans objet la requête présentée le 07 décembre 2020 par Monsieur Laborie André 
tendant à faire déclarer immédiatement recevable l'appel interjeté le même jour à l'encontre de 
ce jugement, la cour étant de plein droit saisie par l'appel du 07 décembre 202 D 

Rappelons qu'en application de l'article 508 du code de procédure pénale aucun recours n'est 
recevable contre la présente ordonnance. 

OULÇUSE, le 21 juin 2021 


